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Vos droits

Comment faciliter les
formalités après le décès

«Je suis veuf, sans enfant et j'ai fait un testament en faveur de certaines
personnes. Mais, j'aimerais savoir comment cela se passera après mon départ,

par exemple, qui s'occupera de liquider mon appartement.» David, Fribourg

Sylviane
Wehrli
Juriste,

ancienne

juge de paix

Lorsqu'il y a un décès, l'Etat civil
en informe l'autorité judiciaire
ou administrative chargée des

opérations de succession, par
exemple la Justice de paix dans

le canton de Vaud. Cette autorité
doit désigner les héritiers, que
ceux-ci soient déterminés par la

volonté du disparu (testament

ou pacte successoral) ou par la

loi.
Même si le testament du

défunt désigne comme héritiers
d'autres personnes que celles de

la famille, les héritiers légaux
doivent être informés. En effet,
ils ont la possibilité, s'ils sont
héritiers réservataires, de

s'opposer au testament pour
demander leur réserve ou, dans les

autres cas, de demander la nullité

du testament pour défaut de

forme ou de capacité de

discernement. Ainsi, pour faciliter les

opérations de succession, il est

préférable de pouvoir présenter
aux autorités compétentes les

noms et adresses des héritiers
légaux qui, dans le cas présenté,
sont les membres de la seconde

parentèle (frères, sœurs ou
neveux, nièces). A défaut, il peut y
avoir des publications dans les

journaux officiels, démarche

qui retarde considérablement
la liquidation de la succession,

notamment la délivrance du
certificat d'héritier qui permet
de disposer des biens du défunt.

Après le décès, certains biens

(comptes bancaires ou postaux
et assurances) sont bloqués
et ne seront à disposition des

héritiers que sur présentation
du certificat d'héritier qui est

délivré par l'autorité chargée
des opérations de succession.
L'autorité ne s'occupe pas de

la poursuite des affaires du
défunt, qu'il s'agisse du paiement
des factures en cours ou de la

résiliation de certains contrats
qui ne sont pas interrompus
automatiquement par le décès

(abonnements de journaux ou
assurance) ou de la liquidation
d'un appartement. Ce sont les

héritiers légaux ou institués

par testament qui sont chargés
de toutes ces opérations pour
lesquelles ils doivent prendre
des décisions unanimes et s'ils

trouvent des dossiers parfaitement

en ordre, ils en seront cer¬

tainement très reconnaissants

au défunt.
Mais, là encore, il est

possible de faciliter les opérations
de succession: le testament
indique non seulement les héritiers

et la manière dont on
souhaite le partage de l'héritage,
mais peut également prévoir un
exécuteur ou une exécutrice
testamentaire. Cette personne, qui
peut être un héritier, aura alors

une position juridique particulière:

si elle accepte sa mission,
elle recevra alors une attestation

lui donnant tout pouvoir
sur la succession et pourra
ainsi entreprendre rapidement
toutes démarches utiles.
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